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Les Pouilles, entre nature, histoire et tradition

Une facette méconnue de l'Italie, sauvage, où se marient harmonieusement une nature magnifique, des cités empreintes d'Histoire, une douceur
de vie où perdurent les traditions : bienvenue dans les Pouilles ! Jouissant d'un climat méditerranéen béni des dieux, le "Talon de la botte italienne" se
visite toute l'année et dévoile une multitude de trésors qui raviront aussi bien les amateurs d'activités nautiques, de belles pierres, d'histoire et de
préhistoire, de nature que de bonne gastronomie !

Points forts:

Lecce, la Signora baroque
Otranto, les fortifications les pieds dans l'eau
Alberobello et les trulli
Matera et les Sassi

Jour 1. Arrivée en Italie

Jour 2. Otranto

 Histoire  Artisanat et vie locale
 Plages et Littoraux  Faune et Flore

Jours: 8

Prix: -
Vol international non inclus

Confort:     

Difficulté:     

Aéroport de Bari 
 168km -  1h 50m

Lecce 

Aéroport de Bari - Lecce
Nous atterrissons à l'aéroport de Bari (ou de Brindisi) et retirons notre véhicule de location.

Nous prenons sans plus tarder la route vers Lecce, une ville foisonnante d'architecture baroque (à tel point
qu'on l'a surnomme la Florence du Sud), mais également de vestiges de l'époque romaine. Visite libre de
la ville.

Nuit près de Lecce.

 Hébergement Palazzo Rollo

Lecce 
 46km -  50m

Otranto 
 46km -  50m

Lecce 

Lecce - Otranto
Aujourd’hui, nous allons visiter la ville fortifiée d'Otranto, chargée d’histoire et connue pour abriter également
la plus grande mosaïque d’Europe, la Mosaïque de la vie datant du 10ème siècle, qui raconte de manière
originale l’histoire de l’homme depuis ses origines.

Otranto - Lecce
Retour à Lecce et nuit dans le même hôtel.

 Petit déjeuner Palazzo Rollo

 Hébergement Palazzo Rollo
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Jour 3. Lecce, le baroque dans toute sa splendeur

Jour 4. Ostuni, la ville blanche

Jour 5. Les Trulli d'Alberobello

Jour 6. Journée dans les Sassi de Matera

Lecce 

Journée complète de découverte de Lecce, capitale italienne du Baroque ! Nous sommes impressionnés par
la Basilique de Santa Croce, la Piazza Duomo ou encore la Porta Rudiae, qui symbolisent l’âge d’or de
Lecce du XVII siècle.

Nuit à Lecce.

 Petit déjeuner Palazzo Rollo

 Hébergement Palazzo Rollo

Lecce 
 80km -  1h 20m

Ostuni 
 40km -  45m

Alberobello 

Lecce - Ostuni
Ce matin nous faisons route pour Ostuni, la "Ville blanche". Nous visitons un frantoio ipogeo, un pressoir
souterrain typique qui date du Moyen-Âge. Ces structures étaient utilisées dans la région pour la
production d’huile d’olive. Dégustation d’huile d’olive locale puis visite d’Ostuni.

Nous ne manquons pas également de profiter de la magnifique campagne environnante et nous baladons
sur des chemins entre des oliviers centenaires, dont certains ont plus de 500 ans !

Ostuni - Alberobello
Dans l'après-midi, nous allons nous installer à Alberobello et visitons la ville des trulli, ces maisons coniques
construites traditionnellement sans mortier.

 Petit déjeuner Palazzo Rollo

 Hébergement Charming Trulli Centro Storico

Alberobello 

Visite libre d'Alberobello. Nous découvrons notamment Aia Piccola, un des quartiers où l'on vit encore dans
les Trulli.

Nuit à Alberobello.

 Petit déjeuner Charming Trulli Centro Storico

 Hébergement Charming Trulli Centro Storico

Alberobello 
 69km -  1h 20m

Matera 

Alberobello - Matera
Aujourd’hui nous allons nous installer à Matera, une ville typique aux maisons perchées sur les hauteurs du
ravin i Sassi et aux églises troglodytes.

En fin de matinée, visite guidée des Sassi, les quartiers historiques de Matera qui ont connu une véritable
révolution urbanistique sous l’impulsion de l’État à partir des années 50.

Nuit à Matera.

 Petit déjeuner Charming Trulli Centro Storico
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Jour 7. Les Eglises rupestres de Matera

Jour 8. Départ

Carte itinéraire

 Hébergement Le Dodici Lune

Matera 

Randonnée jusqu’au parc des églises rupestres pour admirer ces magnifiques édifices et profiter du
panorama à couper le souffle sur la ville. Matera est inscrite au patrimoine mondial de l’Unesco et a été la
capitale européenne de la culture en 2019.

Nuit à Matera.

 Petit déjeuner Le Dodici Lune

 Hébergement Le Dodici Lune

Matera 
 65km -  1h

Aéroport de Bari 

Matera - Aéroport de Bari
Route vers l'aéroport de Bari ou Brindisi, où nous rendons notre véhicule de location.

 Petit déjeuner Le Dodici Lune
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Inclus

Une voiture de location de l'aéroport de Bari ou Brindisi jour 1 au
même aéroport jour 8 (possibilité de rendre le véhicule à un aéroport
différent moyennant des frais supplémentaires)
Les hébergements en chambre double avec petits-déjeuners (le nom
des hôtels est mentionné à titre indicatif)
La visite guidée des Sassi
La visite du moulin et dégustation d'huile d'olive
Une assistance téléphonique locale 24/24

Non inclus

Les repas autres que ceux mentionnés dans le programme
Les frais inhérents au véhicule de location
Les entrées dans les sites culturels et naturels
Les taxes de séjour
Tout ce qui n'est pas mentionné dans les inclusions
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Informations supplémentaires

Circuit opéré par Italy by Locals

Ce programme a été établi selon les derniers éléments connus lors de sa rédaction. Il est susceptible de subir des modifications, notamment en cas de
changements des horaires de visite des sites inclus.

Pour chacun de nos voyages en liberté, vous recevez une enveloppe qui vous est remise à votre premier hébergement contenant :

un carnet de route avec des informations pratiques et des topo-guides
les cartes des randonnées
les brochures, horaires des transports publics… ou autres informations utiles

De plus, vous bénéficiez d'une assistance téléphonique locale 24/24h.

Notes pour la location de la voiture :
kilométrage illimité
le véhicule doit être rendu avec le plein de carburant.
une caution par CB vous sera demandée lors de la prise en charge. Important : la carte de crédit doit être au nom du conducteur principal
assurances incluses : assurances au tiers (CDW, TP, PAI)
assurances non incluses : assurance complémentaires (rachat de franchise environ 30€ par jour. - N.B. La souscription de l’assurance
complémentaire n’annule pas complètement la franchise en cas de vol du véhicule (montant variable en fonction du véhicule).
conducteur additionnel non inclus

Annulation :
En cas d'annulation du voyage par le client, une pénalité sera appliquée selon les conditions suivantes :

Jusqu’à 30 jours avant la date de début du séjour : 10% du montant total
De 29 à 15 jours avant la date de début du séjour : 25% du montant total
De 14 à 9 jours avant la date de début du séjour : 50 % du montant total
De 8 à 4 jours avant la date de début du séjour : 75 % du montant total
A moins de 4 jours avant la date de début du séjour : 100 % du montant total

Si vous souhaitez souscrire une assurance annulation, nous vous conseillons d'abord de vérifier si celle-ci n'est pas prévue dans votre contrat de carte
bancaire.

Conditions générales de vente

Modalité d'inscription
Toute demande d’inscription doit être effectuée par e-mail auprès de l'Agence Locale ou directement en ligne depuis l'Espace Client accessible depuis le
site internet de l’Agence Locale ou le site de notre regroupement www.nomadays.fr.

Pour se connecter à l'Espace Client, il suffit de saisir l'identifiant et le mot de passe déterminés lors de la première connexion.

L’inscription est considérée comme définitive une fois le formulaire de réservation en ligne complété et à réception du règlement de l’acompte et/ou du
solde en fonction de la date d’inscription.

Selon les prestations choisies et les règlements du pays, une photocopie du passeport pourra être demandée par l'Agence Locale. En cas de non envoi
de la photocopie du passeport dans les délais indiqués par l'Agence Locale, celle-ci ne pourra pas garantir la bonne exécution des prestations réservées.

Une fois le paiement effectué, un e-mail de confirmation est envoyé au Client. Il comprend la confirmation du règlement ainsi que la facture électronique
téléchargeable.

Un accusé de réception est envoyé au Client par voie électronique. Dans l’hypothèse où le Client ne recevrait pas l’accusé de réception, la réservation
serait néanmoins définitive à compter de sa réception par l'Agence Locale.

Modalité de paiement
Inscription réalisée plus de 30 jours avant la date du départ

Le Client doit payer un acompte de 30% du montant total des prestations réservées. Le solde du séjour doit être versé au plus tard à 30 jours avant la
date de début dudit séjour.

Inscription réalisée moins de 30 jours avant la date du départ

Le Client doit régler en une seule fois la totalité du montant du voyage.

Moyens de paiements
À la confirmation de votre réservation, votre agent locale vous préparera votre facture électronique, éditée au nom du collectif d'agences locales
Nomadays, agence de voyage dûment immatriculée en France. Les paiements se font soit :

par carte bancaire en ligne et sans frais, depuis les liens de paiements disponibles sur la facture électronique.
par virement bancaire sur le compte de l'agence de voyage Nomadays, basée en France et dûment immatriculée.
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La facture électronique est mise à jour à chaque réception de paiement, et reste consultable à tout moment depuis l'Espace Client. Elle est entre autre
téléchargeable et imprimable.

Conditions d’annulation

Conditions et frais d’annulation
Dans le cas où le Client se trouverait dans l’obligation d’annuler le voyage, il devra en informer l'Agence Locale et son assureur par tout moyen écrit
permettant d’avoir un accusé réception, dès la survenance du fait générateur de cette annulation. La date d’émission de l’écrit sera retenue comme date
d’annulation pour la facturation des frais d’annulation. En règle générale, la compagnie d’assurance apprécie, en fonction des documents que le Client lui
communique directement, la date du fait générateur à l’origine de la décision d’annuler le voyage pour accepter de rembourser les frais d’annulation.

Barème des frais d’annulation totale :

plus de 45 jours avant la date de départ : 30% du prix total TTC du voyage
de 44 à 31 jours avant la date de départ : 40% du prix total TTC du voyage
de 30 à 14 jours avant la date de départ : 50% du prix total TTC du voyage
de 13 à 7 jours avant la date de départ : 75% du prix total TTC du voyage
moins de 7 jours avant la date de départ : 100% du prix total TTC du voyage

Barème des frais d’annulation partielle, sauf cas particuliers :

Si un voyageur inscrit à un voyage privatisé annule sa participation, alors que le voyage est maintenu pour les autres participants :

pour les prestations personnelles (non partagées) : le barème des frais d’annulation ci-dessus sera appliqué pour le voyageur qui annule.
pour les prestations partagées : des frais égaux à 100%, quelle que soit la date d’annulation, seront facturés au participant qui annule sur sa quote-
part des prestations partagées du voyage.

Lorsque plusieurs clients se sont inscrits sur un même dossier et que l’un d’eux annule son voyage, les frais d’annulation sont prélevés sur les sommes
encaissées pour ce dossier, quel que soit l’auteur du versement.

En cas d’annulation, pour quelque raison que ce soit, les frais extérieurs au voyage souscrit chez l’Agence Locale et engagés par le Client tels que, frais
de transport jusqu’au lieu de départ du voyage et retour au domicile (billets d’avion, de train ou de bus), frais d’obtention des visas, documents de
voyages, frais de vaccination, ne pourront faire l’objet d’un quelconque remboursement.

Cession de contrat
En cas de cession du contrat, le Client est tenu d’en informer l’Agence Locale au plus tard 7 jours avant le départ par e-mail. Cette cession est possible
sous réserve de disponibilité du transport aérien et du niveau adéquat du cessionnaire. Elle pourra entraîner des coûts supplémentaires (notamment en
cas de modification de billet d’avion et de prestations nominatives), qui seront facturés au cessionnaire désigné. En tout état de cause, le cédant et le
cessionnaire sont tenus solidairement du paiement du prix du voyage et des frais complémentaires éventuels.

Assurance
ASSURANCES ANNULATION ET ASSISTANCE

Pour participer à nos voyages, vous devez impérativement être assuré en assistance-rapatriement et frais médicaux à l’étranger.

Votre agence locale vous encourage à prendre connaissance du contrat spécifique élaboré avec notre partenaire CHAPKA ASSURANCES et AXA
ASSISTANCE.
Pour souscrire à une assurance, connaître les garanties et les tarifs, suivez le lien ci-dessous.

CAP EXPLORER : La solution d’assurance complète conçue pour vivre sereinement votre voyage !

Choisissez la formule qui vous correspond le mieux:

Explorer'Multirisque
Explorer'Annulation
Explorer'Assistance
Explorer' Complémentaire Carte Bancaire

Spécifiques à nos voyages, nous suggérons fortement d’y souscrire.
Si vous choisissez de souscrire à l’une de ces formules, la convention détaillant l’ensemble des garanties et les modalités de déclaration du sinistre sont
disponibles sur le site Internet de l'assureur.

Votre agence locale en aura connaissance, mais seul le participant est responsable du respect des procédures de déclaration de tout sinistre. Le
participant doit donc conserver cette convention avec lui pendant toute la durée de son voyage.

https://www.chapkadirect.fr/index.php?action=produit&id=824&app=cd_nomadays&tracking=Italie

